
La Force de Sécurité Nationale (FSN)
de Palestine

Année de création : 1994

Ministère de rattachement : Ministère de l’Intérieur

Statut du dirigeant : militaire

Adresse de la direction générale : Ramallah

Site web : https://nsf.ps

https://www.facebook.com/PalestineGendarmerie?locale=fr_FR

Histoire :

Créée suite aux accords d’Oslo de 1994, la  force de sécurité nationale est l’une des deux
grandes composantes des forces de sécurité palestiniennes. 

« Police  verte »  inspirée  du  modèle  d’une garde nationale, elle  pourrait  être  amenée à
devenir également la force de protection des frontières d’un futur État palestinien. 

La  FSN  a  été  officiellement  accueillie  au  sein  de  la  FIEP, association  des  forces  de
gendarmerie, initialement européennes et méditerranéennes, en octobre 2015, avec un statut de
membre observateur. 

En octobre 2017, la force est devenue membre de plein droit de la FIEP.
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Organisation :
La FSN est déployée dans les  11 districts de sécurité qui se partagent le territoire de la

zone A de la Cisjordanie :
• Commandement du district de Ramallah
• Commandement du district d'Hébron
• Commandement du district de Naplouse
• Commandement du district de Jéricho
• Commandement du district de Bethléem
• Commandement du district de Tulkarem
• Commandement du district de Salfit
• Commandement du district de Jénine
• Commandement du district de Qalqilya
• Commandement de Jérusalem et banlieue
• Commandement du district de Tubas

L’état-major de la force de sécurité nationale est organisé autour des directions suivantes :
• Commandant général/Cabinet
• Direction de la gestion financière
• Commandant général adjoint/Bureau du Commandant général adjoint (équivalent MGGN)
• Direction des relations publiques et des médias
• Direction des opérations centrales conjointes
• Direction de l'organisation et de l'administration
• Unité genre (gender unit)
• Direction de la formation
• Académie des officiers
• Direction des transports et de la maintenance
• Direction des relations internationales
• Direction du génie
• Police de l'air
• Direction des transmissions
• Comité scientifique
• Club des officiers
• Direction de l'approvisionnement et de la préparation
• Sports militaires
• Direction de l'armement
• Direction de la liaison militaire

Par  ailleurs,  la  FSN  dispose  d’un  centre  opérationnel à  Ramallah,  d’une  force
d’intervention (unité 101) et d’un centre de formation à Jéricho.

Missions :
• Défendre les territoires palestiniens
• Maintenir la sécurité et l’ordre public à l’intérieur des territoires palestiniens
• Protéger la population
• Appuyer les autres forces de sécurité dans l’accomplissement de leurs missions (opérations

de maintien de l’ordre, sécurisation des opérations de police…)
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Personnels :

Force de 7 700 hommes1, les Forces de sécurité nationale palestiniennes sont des forces de
sécurité à statut militaire, organisées en bataillons.

En mars 2025, le président Abbas a nommé le général de division Al-Abd Ibrahim Khalil
au poste de commandant des Forces de sécurité nationale, en remplacement du général de divi-
sion Nidal Abu Dukhan, qui a pris sa retraite après avoir occupé ce poste depuis 2011.
  

1 Auxquels il fallait ajouter les 4 000 de la bande de Gaza (DCAF 2023) désormais disparus à 80% car considérés
comme des cibles légitimes par l’armée israélienne, en raison de leur appartenance à l’appareil de gouvernement du
Hamas, selon un autre rapport de DCAF 2025.

mise à jour 2025

Les forces de sécurité palestiniennes prennent position pour sécuriser un
rassemblement de partisans du Fatah à Naplouse, en Cisjordanie, le 5 janvier

2025. (Nasser Ishtayeh/Flash90)

https://www.dcaf.ch/security-and-justice-providers-post-war-gaza-institutional-shifts-and-emerging-actors
https://www.dcaf.ch/sites/default/files/publications/documents/guide_to_the_Palestinian_security_and_justice_sectors-26mar2024.pdf,

